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Buralistes confrontés au tabac de contrebande ou de contrefaçon
Question écrite n° 4637

Texte de la question

M. Alexandre Dufosset appelle l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes publics, sur le « marché » des cigarettes de
contrebande qui nuit de plus en plus à l'économie française et en particulier aux buralistes, déjà accablés de
prélèvements obligatoires et parfois soumis, en raison de circonstances particulières, à une concurrence
aggravée. C'est le cas dans le Cambrésis, le Caudrésis et le Catésis, dans la circonscription de M. le député, du
fait de la proximité avec la Belgique, où le tabac est moins cher. Cette concurrence pèse énormément sur
l'activité des buralistes et marchands de tabac, dont certains sont à l'agonie. La hausse tendancielle, depuis des
décennies, de la fiscalité sur le tabac aggrave encore cette situation. Si l'on peut comprendre les impératifs de
santé publique qui fondent cette politique anti-tabac, on ne peut en revanche admettre un troisième facteur de
l'effondrement de l'activité des buralistes : la contrebande de cigarettes. Il s'agit là, non plus d'une problématique
de santé publique, mais d'une problématique d'ordre public et de sécurité. Selon le cabinet KPMG, plus de 43 %
des cigarettes consommées dans le pays en 2023 ont été achetées hors du réseau légal français, soit une
hausse de près de 9 % sur un an. Le tabac de contrebande et de contrefaçon vendu chaque année
représenterait plus de deux milliards d'euros. À cette véritable plaie économique et sociale sont associés les
effets collatéraux habituels des trafics délictuels et criminels, à savoir les atteintes à l'ordre public, les atteintes
aux biens et aux personnes, la violence, l'insécurité, etc. L'arsenal législatif et les moyens permettant d'enrayer
ce phénomène semblent insuffisants au regard de son ampleur. Il lui demande donc, d'une part, si le
Gouvernement compte prendre des mesures pour durcir cet arsenal et augmenter ces moyens ; et d'autre part,
s'il envisage de nouveaux dispositifs d'accompagnement des buralistes confrontés à ce fléau.
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